
INSTRUCTIONS NATIONALES POUR LES CLIENTS EN COMPTE
RELATIVES A LA SURETE DES LOCAUX, DU PERSONNEL

ET DU TRANSPORT

Ces instructions ont été préparées pour votre usage et pour l’information des membres de
votre personnel qui sont impliqués dans la confection et le contrôle des envois de fret aérien.
Ces instructions sont conformes au Règlement (CE) n° 2320/2002 du Parlement européen et
du Conseil établissant des règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile.

Locaux
L’accès aux locaux où sont confectionnés, emballés et/ou stockés des envois de fret aérien est
contrôlé pour s’assurer qu’aucune personne non autorisée n’a accès aux envois.

Les visiteurs sont accompagnés à tout moment dans les locaux où les envois de fret aérien
sont confectionnés, emballés et/ou stockés.

Personnel
L’intégrité de tous les membres du personnel recrutés qui auront accès au fret aérien sera
vérifiée. Cette vérification inclura au minimum un contrôle de l’identité (si possible avec une
pièce d’identité avec photographie, un permis de conduire ou un passeport) et un contrôle du
curriculum vitae et/ou des références fournies.

Tous les membres du personnel qui ont accès au fret aérien seront sensibilisés à leurs
responsabilités en matière de sûreté, telles que définies dans les présentes instructions. Ils
suivront des cours de sensibilisation et de formation, comme le requiert la DGTA.

Responsable désigné
Au moins une personne responsable de l’application et du contrôle des présentes instructions
sera nommée (responsable désigné).

Intégrité des envois
- Les envois de fret aérien ne contiendront pas d’articles prohibés, à savoir des articles
susceptibles de provoquer des actes d’intervention illicite avec des aéronefs (voyez la liste en
annexe). 
Toutes les marchandises dangereuses doivent être dûment déclarées.
- Les envois de fret aérien seront protégés contre toute intervention non autorisée.
- Les envois de fret aérien seront emballés de manière appropriée et seront pourvus, dans la
mesure du possible, d'une fermeture de sécurité.
- Les envois de fret aérien prêts à être expédiés seront décrits de manière complète sur les
documents joints en annexe, en ce compris les données d’adresse correctes.
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Transport
Si l’expéditeur en compte est responsable du transport des envois de fret aérien, les envois
seront protégés contre toute intervention non autorisée. 

Irrégularités
Les irrégularités (constatées ou suspectées) relatives aux présentes instructions seront
signalées au responsable désigné. Le responsable désigné prendra les mesures appropriées.

ARTICLES PROHIBES POUR LE FRET AERIEN

Les articles suivants sont considérés comme des articles prohibés pour le fret aérien, sauf  
s’ils ont été dûment déclarés et soumis aux lois et règlements en vigueur:

Explosifs/Munitions/Liquides inflammables/Produits corrosifs:
Toute matière explosive ou incendiaire qui, seule ou en combinaison avec d'autres articles, 
peut provoquer une explosion ou un incendie. Cette catégorie comprend les matières 
explosives, les détonateurs, les articles de pyrotechnie, l’essence, d’autres liquides inflammables,  
inflammables, les munitions, etc., ou toute combinaison de ces articles. Toute matière  
corrosive ou toxique, y compris les gaz, comprimés ou non. 

Articles neutralisants ou incapacitants:
Gaz lacrymogènes, incapacitants et autres produits chimiques ou gaz similaires contenus  
dans un pistolet, une bombe métallique ou tout autre conteneur, et autres articles neutralisants  
tels que les appareils électroniques ayant un effet paralysant ou neutralisant par décharge 
électrique.


